
Site internet : www.bretteville50110.fr 
 
Facebook : Mairie de Bretteville – 50110 
 
Panneau Pocket : Bretteville 

LES HORAIRES DE LA MAIRIE      
 

- Le lundi de 9h00 à 12h00 
- Le jeudi de 9h00 à 12h00 
- Le vendredi de 9h00 à 12h00 et de 16h00 à 18h30 

 

HORAIRES D’ÉTÉ DE LA MAIRIE du 8 juillet 2022 au 26 août 2022 
 

- Le lundi de 9h00 à 12h00 
- Le jeudi de 9h00 à 12h00 
- Le vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Manifestations à venir 
 

25 juillet  => La piste des clowns – théâtre comique pour petits et grands, terrain de la Houguette 
26 juillet  => Beach Athlé Tour, de 13h00 à 16h30, terrain de la Houguette 
30 et 31 juillet  => Fête champêtre (Amicale Brettevillaise), terrain de la Houguette 
6 et 7 août  => Ball Trap (société Chasse) 
3 septembre  => Forum des associations, salle polyvalente 
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Le mot du maire 

 
Nous sommes en été, juillet et août sont deux mois où le rythme de l’activité municipale se ralentit mais ne 
s’arrête pas pour autant. Nous continuons à administrer la commune au quotidien. 
Des festivités vont se dérouler tout l’été, le programme est chargé, le succès du vide grenier du 12 juin 
dernier montre bien l’attractivité de notre site. Je profite de cette occasion pour remercier Mr Rémi Guérard 
de nous avoir permis, par le prêt de son terrain, de sécuriser la déambulation des piétons entre le parking et 
le terrain de la Houguette. 
L’entretien des routes et chemins est un sujet récurrent, la végétation pousse, la commune semble moins 
« nette » pour certains observateurs qui nous taxent même de négligence. 
Nous faisons en fonction de nos possibilités et des effectifs de nos agents. 
Suite à l’incendie de l’atelier municipal, il a fallu remettre en fonctionnement provisoire nos installations, en 
attendant les expertises et les devis des différents corps de métiers.  
Ce temps passé à traiter cette priorité a été pris sur l’entretien des routes et chemins. 
 
Nos nouvelles limites d’agglomération se mettent en place en partenariat avec les services du département, 
les panneaux BRETTEVILLE vont devenir conformes à la réalité administrative de notre commune. 
Conséquence ou hasard de ce changement quelqu’un s’est permis de voler les panneaux 30 et 50 sur le 
chemin des fosses à terre. Les mots me manquent pour qualifier cet acte (en fait je ne peux ni les dire et 
surtout pas les écrire) mais si l’auteur de ces faits me lit, il ou elle peut venir m’expliquer. 
 
Un feu d’artifice, le dimanche 31 juillet, clôturera notre fête champêtre, ne ratez pas cet évènement. C’était 
devenu un rendez-vous prisé avant la pandémie, espérons que cela continue. 
 
Je profite de cette tribune pour effectuer un sondage, que pensez-vous de faire sonner l’Angelus trois fois 
par jour à 7h-12h-19h ou seulement les heures entre 8h00 et 20h ? Je suis curieux de lire vos réponses. 
 
                            Permettez-moi de vous souhaiter les meilleures vacances possibles.  

                                   

                                            

Jean-Paul MAZE 

 
 
 
 
 

 
 
 

 

URGENCES ÉLECTRICITÉ (EDF) 
09.72.67.50.50 
URGENCES GAZ 
08.00.47.33.33 

URGENCES/ASTREINTES EAU 
02.33.08.26.87 ou 02.33.08.27.06 

En dehors des heures d’ouverture : 06.29.92.74.67 

http://www.bretteville50110.fr/


INFORMATIONS DIVERSES 
 

OPÉRATION TRANQUILITÉ VACANCES 
 

Pendant toute absence prolongée de votre domicile, vous pouvez demander à la police nationale ou à la 
gendarmerie de le surveiller. Des patrouilles sont alors organisées pour passer voir votre domicile. Vous serez 
prévenu en cas d’anomalie (effractions : usage de la force pour pénétrer dans un endroit fermé, tentatives 
d’effractions, cambriolages). 
Pour bénéficier de ce service, vous devez vous rendre au commissariat de police ou à la gendarmerie au moins 
deux jours avant votre départ. 
Enregistrez-vous : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34634 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PLAN CANICULE 
 

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) lance un appel à la population pour recenser les personnes fragiles 
dans le cadre du plan canicule. 
 
En cas de fortes chaleurs, les personnes inscrites au registre seront contactées par le CCAS de la Mairie, afin de 
s’assurer de leur état de santé et au besoin apporter une aide. 
 
Toutes personnes souhaitant s’inscrire ou signaler un proche vulnérable peuvent contacter le CCAS au 
02.33.88.78.20 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

FÊTE CHAMPÊTRE  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ESPACE CULTUREL ET DE LOISIRS 

Les bons réflexes lors de fortes chaleurs : 
- Maintenir le logement frais 
- Boire régulièrement 
- Se rafraîchir et se mouiller le corps 
- Eviter de sortir aux heures les plus 

chaudes 
- Eviter le sport 
- Penser à donner régulièrement des 

nouvelles à vos proches 
 
Plus d’infos : Canicule info service au 0 800 06 
66 66 (appel gratuit depuis un poste fixe). 
 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34634

